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Bills introduits fur permiffion obtenue,

Pour autorifer les Commiffaires qui feront ci-après nommés à en-
tendre et faire rapport fur les reclamations à des terres en
cette Province, dans le cas où les Lettres Patentes de fa Ma-.
jeflé n'ont pas été émanées, permiflion donnée, 335. Préfen-
té et lu pour la premiere fois, 349. Lu une feconde fois, 375·
La Chambre en Comité fur le Bill, 399. L'ordre dujour pour
que la Chambre fe forme en Comité fur icelui, remis, 415.

Pour faciliter le recouvrement des petites dettes dans certaines
parties de cette province, préfenté et lu pour la premiere fois,
349. Le Préfident confent à ce que la Chambre procede fur le
Bill, et le Bill lu une feconde fois, 367. La Chambre en Co-
mité fur le Bill, 377. Rapport d'amendements qui font accor-
dés, ibid. Ordonné que le Bill foit groffoyé, 379. Lu une
troifieme fois et paffè, 415. Ordonné de le porter au Con-
feil Légiflatif, 421. Paffé par le Confeil Légiflatif, 485. Sanc-
tion Royale, 609.

Pour autorifer les Juges dans les caufes civiles à fubdéléguer le
pouvoir d'adminifdrer le ferment aux experts, permiffion don-
née, 355. Préfentéet lu pour la premiere fois, 37[. Lu une
feconde fois, la Chambre en Comité fur le Bill, rapport, et il
cít référé à un Comité ipécial, 38 [. Le Comité fait rapport,
497. La Chambre en Comité fur le Bill et le rapport, 527, 529.
Rapport, ibid. Ordonné que le Bill foit groffoyé, 531. Lu
une troifieme fois, 537. Paflé et ordonné d'être porté au Con-
eil Légiflatif, 539.

Pour accorder à jean Bte. Bedard le droit exclufif d'ériger des
ponts dans cette Province, fuivant les modèles y mentionnés,
permiffion donnée, 163, Préfenté et lu pour la premiere fois,
37 1. Lu une feconde fois et référé à un Comité, 383. Le
Comité fait rapport,435. La Chambre en Comité for le Bill, le
rapporte avec des amendements qui font accordés et le Bill or-
donné d'être groffoyé, 455. Lu une troitieme fois et paffe,
495. Ordonné qu'il foit porte ai Confeil LéegiflAtif, 497. Ac-
cofré par le Cun(cil Legitt avec des amend:menu, g.
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